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Téléphone ALSH : 06.28.63.39.11/04.94.85.44.82 du Lundi au Vendredi de 7h30 a 18h30.
N.B : les programmes d’activités peuvent évoluer.

L’admission de votre enfant sera considérée comme définitive qu’apres la remise du dossier complet et le paiement de la somme correspondante a son
inscription et ceci avant le 25 du mois précédent sa venue.
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L’admission de votre enfant sera considérée comme définitive qu’apres la remise du dossier complet et le paiement de la somme correspondante a son
inscription et ceci avant le 25 du mois précédent sa venue.






